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ARTICLE 6
A I’ dlinéa 4, substituer aux mots:
« est tenue d’'informer de maniére individuelle chacun de »
les mots :

« informe par tous moyens ».

EXPOSE SOMMAIRE

Le présent amendement vise a préciser les modalités de mise en ceuvre du devoir d'information des
membres de |'association.

Il est proposé de substituer & une obligation d'information individuelle une information par tous
moyens des membres de ces structures (par affichage au sein de I’ association, par internet, etc.).
Certaines associations, et notamment les plus petites, pourraient en effet éprouver des difficultés a
informer de maniére individuelle leurs membres.

Cette mesure va dans le sens d’une simplification pour les associations sans pour autant les
exonérer de cette nécessité d’ information.
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